
Déclinaison inter-régionale du Plan National d’Actions (PNA) 
en faveur du Lézard ocellé (Timon lepidus)

 

Le Lézard ocellé est un reptile menacé à l’échelle nationale et européenne. 
Acclimaté aux milieux ouverts méditerranéens du sud-ouest de l’Europe, il souffre 
principalement de la déprise rurale et de la fermeture des habitats. A cela 
s’ajoutent le déclin du Lapin de garenne (qui entraîne notamment une raréfaction 
des gîtes), l’urbanisation des milieux naturels, l’usage des produits vétérinaires et 
des pesticides, les prélèvements d’individus à des fins commerciales, les pressions 
engendrées par les animaux domestiques (prédation, destruction de gîtes…), et 
bien d’autres menaces telle la pratique des sports motorisés. 

Aujourd’hui en déclin sur l’ensemble de son aire de répartition, le Lézard ocellé est 
présent en France sur le pourtour méditerranéen, les causses lotois et le littoral 
atlantique. En marge, une vingtaine de populations isolées subsiste (notamment en 
Charente, en Dordogne, dans l’Aveyron et dans le Tarn). 

 

En PACA, les Bouches du Rhône et le Vaucluse abritent le lézard ocellé de façon hétérogène, avec des densités 
particulièrement faibles en Camargue, dans les plaines agricoles de l’ouest du Vaucluse et dans les zones boisées du nord. 
Dans les Alpes-de-Haute-Provence et les Hautes-Alpes, l’espèce est présente dans la vallée de la Durance ainsi que dans 
la vallée du Var. Dans le Var, le lézard ocellé est bien présent dans la Plaine et le Massif des Maures et le Massif de 
l’Estérel. Les Alpes-Maritimes accueillent quelques rares populations très localisées. 
L'espèce est bien distribuée sur l’ensemble de la région Languedoc-Roussillon. Dans le Gard, le Lézard ocellé est 
principalement absent dans la vallée du Rhône et en Petite Camargue. Dans l'Hérault, il est rare sur le littoral et sur les 
reliefs du nord-ouest du département. En Lozère, l'espèce n'est présente que dans les parties méridionales et dans les 
Pyrénées-Orientales, elle est présente dans les habitats favorables de moyenne et basse altitude.  

Le plan national d’actions (PNA) du Lézard ocellé est un axe majeur de la politique nationale en matière de 
préservation de la biodiversité. Piloté par la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
(DREAL) Poitou-Charentes, il est en cours d’approbation. Le 1er décembre 2011, il va être présenté au Conseil National 
de Protection de la Nature (CNPN).  
Récemment, la DREAL PACA et la DREAL LR ont sollicité le Conservatoire d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (CEN PACA) pour rédiger et mettre en œuvre la déclinaison inter-régionale du PNA Lézard ocellé. 2012 sera 
notamment consacrée à la rédaction de la déclinaison. En tant qu’animateur inter-régional, le CEN est en train de 
rassembler quelques partenaires désireux de participer activement à la phase rédactionnelle (un comité de rédaction au 
nombre restreint de personnes sera ainsi constitué). Une fois le document rédigé et validé par les Comités Scientifiques 
Régionaux de Protection de la Nature et les DREAL PACA et LR, un comité de suivi sera mis en place. Il se réunira une 
fois par an afin de définir une stratégie d’actions annuelle et de faire le point sur les actions mises en œuvre. Des comités 
opérationnels spécifiques (ou groupes de travail thématiques) pourront être organisés si besoin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Fiche d’identité 
    

Nom scientifique : Timon lepidus 
Nom vernaculaire : Lézard ocellé 
Classe : Reptiles 
Ordre : Squamates 
Sous-ordre : Sauriens 
Famille : Lacertidés 
Taille : 59 à 75 cm (LT) 
Habitat  : milieux secs et ouverts type 
méditerranéen (steppes caillouteuses, 
garrigues, maquis peu arborés…) 
Régime alimentaire : majoritairement 
insectivore 
Maturité sexuelle : 3ème printemps (32-
33 mois) 
Statut UICN : Vulnérable 
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Si vous êtes concernés par la préservation du 
Lézard ocellé en PACA et en LR, faîtes vous 

connaître auprès de Caroline Legouez 
(caroline.legouez@ceep.asso.fr), chargée de 

l’animation du plan inter-régional Lézard ocellé au 
Conservatoire d’espaces naturels de Provence-

Alpes-Côte d’Azur.  
N’hésitez pas d’ores-et-déjà à lui transmettre les 
informations qui pourraient lui être utiles à la 

rédaction de l’état des lieux des connaissances sur 
l’espèce dans les deux régions. 


